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EDITO DE M. LE MAIRE

Suite à plusieurs alertes sérieuses dues à l’âge hélas, j’ai
eu aussi plusieurs problèmes de santé assez sérieux pour
que mon chirurgien me dise stop, plus de stress.

Je dis OK message reçu, je vais donc relâcher la pression
dès le 15 mars pour me consacrer à mon épouse, mes
enfants, mes petits-enfants, mes amis et voyager un peu
plus et continuer le sport.

Et oui.

Je laisse une trésorerie saine, des subventions à venir (en
ce qui concerne l’aire de jeux). Le regret de compter au
cours de mes mandats la disparition de Liliane
Domergue amie sincère et dévouée, puis Olivier Bouvrot
autre camarade au caractère entier et toujours dévoué.

Un autre regret mais plus léger, la clôture de
l’association « Les Poileys » qui a animé pendant
plusieurs décades la vie de notre village et a qui nous
devons une partie de la réfection du Ball-Trap, le
mobilier de l’aire de jeux, les éclairages de Noël etc….

Merci à vous Sandrine ancienne Présidente de cette
association qui a tant donné pour notre beau village et
tous les Présidents qui se sont succédés.

Merci à toute l’équipe municipale dont je n’ai eu qu’à me
louer, aux employés fidèles et au bon esprit déployé tout
au long de ces années passées.



DÉLIBÉRATIONS
Budget

Approbation du « compte financier unique »  C F U  2024 :

Le C F U à vocation de se substituer au compte administratif et au compte de gestion, afin d’améliorer
l’information et la qualité des comptes et de simplifier les processus administratifs.

Il sera obligatoire au 1er janvier 2026.

La commune a souhaité s’inscrire dans la procédure d’expérimentation du C F U dès 2025

Le compte C F U pour l’exercice 2024, visé et certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation
ni réserve de sa part. Adopté à l’unanimité.

Approbation du compte communal 2024 :

Le Maire sort de la salle. Monsieur ABERARD présente le compte administratif.

Fonctionnement dépenses : 195 892,96 €

Fonctionnement   recettes : 223 124,39 €

Investissement   dépenses : 132 035,89 €

Investissement     recettes : 4 207,40 €

Affectation du résultat communal 2024 : Après avoir entendu et approuvé le C F U (administratif) statuant
sur l’affectation des résultats d’exploitation de l’exercice 2024, décide à l’unanimité d’affecter le résultat
d’exploitation comme suit :

Approbation du compte de gestion assainissement 2024 : Le C F U (de gestion) pour 2024, visé et certifié
conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation ni réserve de sa part. Adopté à l’unanimité.

Résultat de l’exercice : 27 231,43 €

Résultat antérieur reporté : 324 083,76 €

Un excédent de fonctionnement : 351 315,19 €

Déficit en investissement : 83 145,18 €

Approbation du compte administratif assainissement 2024 :

Le Maire sort de la salle. Monsieur ABERARD présente le compte administratif.

Fonctionnement dépenses : 41 593,84 € 

Fonctionnement recettes : 34 169,20 € 

Investissement dépenses : 28 653,25 €  

Investissement recettes : 29 923,00 € 

Affectation du résultat communal 2024 : Après avoir entendu et approuvé le C F U (administratif) du
budget assainissement de l’exercice 2024, décide à l’unanimité d’affecter le résultat d’exploitation comme
suit :

- 002 fonctionnement/recettes « excédent antérieur reporté » au budget 2025 la somme de 22 792,02 € 

- 001 Investissement/recettes « excédent antérieur reporté » au budget 2025 la somme de 5 109,59 €

Budget primitif communal 2025 :

Section investissement dépenses : 139 965,18 €

recettes : 161 845,18 €

Section fonctionnement dépenses : 427 420,00 €

recettes : 540 742,01 €

Total budget dépenses : 567 385,18 €

recettes : 702 587,19 €
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Affectation du résultat assainissement 2024 : Après avoir entendu et approuvé le C F U communal 2024,
arrêt et affectation des résultats 2024. Les résultats comptables de l’exercice 2024 s’établissent comme suit :

Résultat de l’exercice déficit de fonctionnement :  -7444,64 €

Résultat antérieur reporté : 30 236,66 €

Excédent de fonctionnement : 22 792,02 €

Excédent en investissement : 5 109,59 € 

Budget primitif assainissement 2025 : 

Section investissement : 35 032,59 €

Section fonctionnement : 54 226,02 €

Total du budget : 89 258,61 € 

Budget communal décision modificative :

Section d’investissement – Dépenses :

Article 2188 : Autres immobilisations corporelles + 25000 €

Article 2183 : Matériel de bureau/informatique + 5000 € 

Budget commune

Section d’investissement – Recettes :

021 virement section fonctionnement :  30 000

Section fonctionnement – dépenses :

023 Virement section investissement  :  30 000 

Le budget primitif ayant été voté en suréquilibre en section de fonctionnement, la décision modificative 
peut-être déséquilibrée.

La section de fonctionnement reste excédentaire.

APPROBATION CFU ASSAINISSEMENT 2024

I - INFORMATIOND GENERALES ET SYNTHETIQUES I

PRESENTATION GENERALE DU COMPTE FINANCIER - VUE 
D'ENSEMBLE A

Détermination du résultat cumulé à la fin de 
l'exercice N

Investis. Exploit.
Total 

cumulé

Prévision budgétaire totale A 30 000,00 34 500,00 64 500,00

Recettes Recettes réalisées B 29  923,00 34 149,20 64 072,20

Reste à réaliser C 0,00 0,00 0,00

Autorisation budgétaire totale D 33 839,84 64 736,66 98 576,50

Dépenses Dépenses réalisées E 28 653,25 41 593,24 70 247,09

Reste à réaliser F 0,00 0,00 0,00

Différences entre les titres et les 
mandats

Solde des réalisations de l'exercice 
(+/-) G = B - E 1 269,75 - 7 444,64 - 6 174,89

Résultats antérieurs reportés Résultats antérieurs reportés (+/-) H 3 839,84 30 236,66 34 076,50

Solde (investissement) ou Excédent / Déficit G + H 5 109,59 22 792,02 27 901,61

résultat de clôture (exploitation)

Différence entre les restes à réaliser Reste à réaliser (+/-) I = C - F 0,00 0,00 0,00

Résultat cumulé Excédent / Déficit G + H + I 5 109,59 22 792,02 27 901,61
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Vote des taux taxes locales 2025 : 

Les taxes restent inchangées en rapport à 2024 : Adopté à l’unanimité.

Taxe d’habitation 10,03 % - Taxe foncière / bâties 30,97 % - Taxe foncière / non bâties 35,04 %

Programme forestier 2025 :

Dégagement manuel des régénérations naturelles avec maintenance des cloisonnements parcelle 60r.

Parcelles 60r,36r : Cloisonnement sylvicole : maintenance mécanisée.

Parcelle 36r : Travaux préalables à la régénération, broyage ; Régénération par plantation ; Dégagement des
régénérations naturelles avec création de cloisonnements.

Parcelle 29r : Intervention en futaie irrégulière.

Travaux de maintenance (entretien parcellaire).

Rôle de l’affouage 2025 :

Le rôle de l’affouage comptabilise 375 stères à 42 euros le stère soit un montant total de 15 750 euros pour 28
affouagistes.

Tarification, adjudication des travaux d’exploitation pour 2025 2026 :

L’entreprise Gilles AMBERT a été retenue pour la coupe des chablis au tarif de 14 euros HT/m3.

L’entreprise PF Bois de Quers a été retenue pour l’abattage le façonnage et le débardage des grumes pour
les coupes d’automne au tarif de 25 euros HT/m3.

L’entreprise PF Bois de Quers a été retenue pour le débardage des chablis sur la commune au tarif de 28
euros HT/m3.

L’entreprise PF Bois de Quers a été retenue pour l’abattage, la fabrication et le débardage en 4 m au tarif de
26 euros HT/m3.

Le Conseil municipal approuve l’inscription à l’état d’assiette des coupes de l’exercice 
2025, pour lesquelles l’ONF procèdera à la désignation comme suit :

UG Programme Proposition Nouvelle
Justificati

on
Type de 
coupe Surface à designer 

proposition ( ha )
Numéro 
de la

Année à 
laquelle la

Année à 
laquelle Coupe non 

Raison du 
report Amélioration, Surface 

parcell
e

coupe est 
prévue la coupe est

proposée à 
l'etat

de la 
coupe préparation, désignée par

proposée d'assiette et régénération, l'ONF

reportée
irrégulier, 
sanitaire

2rl 2026 2026
RE 
(Régénération 1,48
ensemenceme
nt)

35 al 2026 2026 E1 (Eclaircie) 6,56

47 af 2026 2026
AMEL 
(Amélioration) 6,52

48 af 2026 2026
AMEL 
(Amélioration) 6,52

49 af 2026 2026
AMEL 
(Amélioration) 5,8

50 af 2026 2026
AMEL 
(Amélioration) 5,51

55 rf 2026 2026
RS 
(Régénération 2,54

secondaire)

62 p 2026 2026
APR 
(préparation) 0,93
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Création d’un emploi de secrétaire général de mairie

Le conseil municipal, à l’unanimité, décide de la création d’un emploi permanent de secrétaire général de
mairie au grade de rédacteur à temps non complet à hauteur de 14 heures hebdomadaires.

Les crédits nécessaires sont inscrits au budget.

Avis sur le PLUi arrêté par la CCTV :

Le PLUi de la CCTV a été arrêté en date du 3 juillet 2025.

Monsieur le Maire présente au conseil les documents du PLUI tels qu’ils ont été arrêtés.

Après en avoir délibéré par 2 voies pour et 6 voies contres (Jean-Marie PHILIPPE, Christophe DUHAUT,
Alain ABERARD, Ludovic COTIN, Céline COUTURIER, Antoine SARMIENTO et 0 abstention, le
conseil municipal donne un avis défavorable aux documents concernant les plans de zonage de la
commune, règlement et OAP (Orientation d’Aménagement et de Programmation).

Les remarques suivantes ont été apportées :

Des terrains constructibles qui ne le sont plus, alors que les modalités de constructions sont présentes et
ont été faites par la commune (eau et assainissement).

Possibilité d’extension de certaines communes en priorité par rapport aux autres (manque d’égalité au sein
de la CCTV).

Règlementation du cimetière communal :

La gestion des cimetières communaux relève de la compétence du Conseil Municipal articles L.2213-87 à
L.2213-15 du CGCT.

De ce fait, il est nécessaire que la commune dispose d’un règlement.

La création d’un règlement du cimetière municipal est adopté à l’unanimité.

Disponible au secrétariat de la Mairie.

Adoption du rapport sur le prix et la qualité du service public d’assainissement collectif 2024 :

Ce rapport doit être présenté et voté. Il est public et permet d’informer les usagers du service, notamment
par une mise en ligne sur le site de l’observatoire national des services publics de l’eau et de
l’assainissement.

Création des indemnités horaires pour travaux supplémentaires (IHTS) :

Instauration à partir du 01 novembre 2025 les indemnités horaires pour travaux supplémentaires pour les
fonctionnaires et les contractuels de catégories B ou C.

Rapport Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées (CLECT) suite au transfert de la
compétence scolaire :

Compétence scolaire transférée à la Communauté de Communes du Triangle Vert depuis le 11 septembre
2025.
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Institution et répercussion des redevances de l’Agence de l’Eau :
A compter du 01 janvier 2026, les redevances de l’Agence de l’Eau sont répercutées auprès des usagers du
service d’assainissement collectif en fonction du volume d’eau consommée (0.03€/m3). Les montants
appliqués correspondent au taux en vigueur fixées par l’Agence de l’Eau.

Fixation des tarifs publics d’assainissement collectif :
Vu la nécessité d’assurer l’équilibre financier du service public d’assainissement collectif, à partir du 01
janvier 2026 les tarifs seront :
- Part fixe (abonnement annuel) : 50€ HT/an
- Part variable : 0.25€ HT/m3 d’eau consommée
- Redevance performance des systèmes d’assainissement collectifs (Agence de l’Eau) : 0.03€ HT/m3
- Défaut raccordement du système d’assainissement : majoration de 100 % sur la redevance part fixe

Tarif affouage 2026 :
Le façonnage et le débardage chez l’habitant sera au prix de 44,00 € HT le stère.

Autorisation d’engager, de liquider et de mandater les dépenses d’investissement avant le vote du
budget 2026 :
Le Maire est autorisé jusqu’à l’adoption du budget 2026, à engager, liquider et mandater les dépenses
d’investissements dans la limite du quart des crédits inscrits au budget 2025
- Immobilisation corporelles : 12 125 €

Modification du niveau de rémunération d’un poste permanent :
Modification de la rémunération du grade Adjoint Administratif Principal de 2ème classe à hauteur de
14h00 hebdomadaires de la catégorie hiérarchique C afin d’assurer les fonctions de secrétaire de mairie
- Indice minimum 368 majoré 367 et indice brut 486 majoré 425.

Tarif bûcheron pour chablis :
Abattage de grumes de chablis 14,00 HT/m3

Validation d’un devis – Travaux de bûcheronnage :
Validation de l’entreprise EI-LIGNEY pour le façonnage, le débardage au bord de route pour un
montant de 42€/stère. Ce bois étant exclusivement du chêne, il est prévu de le distribuer lors de pour
l’affouage 2026.

Programme forestier 2026 :
Le programme forestier a été adopté à l’unanimité.

Rôle de l’affouage 2026 :
Celui-ci a été arrêté à 425 stères pour 33 affouagistes.
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L’ŒIL EN COIN

La Pêcherie de Dambenoît
Cette année exceptionnelle en production fruitière a amené un petit air maritime à notre
petit village par l’apparition éphémère d’un lieu de pêches et d’une conserverie ;

Remercions Dame Nature pour sa générosité :

Dans un premier temps, elle a 
transformé nos campagnes en 

merveille florale toutes 
essences confondues : 

nos promenades étaient 
enchanteresses !

Dans un second temps, celui 
de la production, elle nous a 
contraint d’étayer les arbres 

en organisant la recherche de 
perches ! ce n’était pas 

compliqué, n’importe qui 
pouvait participer ; d’ailleurs 
n’a-t-on pas croisé un « sot à 

la perche » ?

Enfin, est venu le temps
d’engranger et de savourer,
mais aussi de se mettre au
labeur : et oui, « labeur au
ventre » c’est bien connu…
L’art de garder la pêche…
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Inauguration de l’Aire de 
Jeux

A la fin de mon premier mandat en 2020 avec ma nouvelle équipe nous
avions inscrit dans notre promesse de campagne la réalisation d’une Aire de
jeux et de sport. Ce souhait était attendu par la jeunesse, les familles
d’accueils et assistantes maternelles. Si j’en juge par les témoignages reçus
c’est une réussite.

Pour en arriver là, nous avons visité les aires de jeux de la région, après il a
fallu faire un choix des différents jeux, contacter les commerciaux, attendre
les devis, puis prendre position pour le meilleur choix. Playgone a été
choisi, c’est une antenne de Vesoul, le matériel est français et de qualité.

Nous avons fait une demande de subvention Leader à hauteur de 80% qui
est une aide européenne avec une contrepartie régionale.

Nous avons adressé une lettre d’intention pour une demande d’Aide
européenne et visée par Mme la directrice du GAL. Après accord de cette
dernière, nous avons pu signer le devis.

Avant d’obtenir l’accord de Leader, il a fallu passer devant une commission
à Saulx et expliquer devant une vingtaine de personnes notre projet le 26
septembre 2024. Nous avons eu l’accord favorable.

Le devis signé nous pouvions alors entamer le début des travaux. Le dossier
a été déposé en décembre sur la plateforme EUROPACK.

Le coût de cette réalisation est de 82 181 € HT.

La subvention attendue de Leader fonds européens est de 52 595.84€ HT

La subvention Leader contrepartie régionale est de 13 148.96€ HT

Le reste est de l’autofinancement soit 16 436.20€ HT

8



Nous voulions donner un nom à cette réalisation. En réunion de conseil
municipale, c’est à la quasi-unanimité que le nom d’Olivier BOUVROT a été
proposé et accepté. Hasard du calendrier, cette cérémonie a eu lieu le jour de la
Saint Olivier.

Une grosse pensée à Olivier, à sa famille et amis. C’était un garçon qui aimait
son village et toujours prêt à donner main forte, d’un caractère entier.

Je me souviens d’un soir d’hiver où Olivier est venu chez moi me remonter le
moral alors que je traversais une mauvaise période de santé.

Tel était Olivier et passionné de motos.

Discours émouvant de son fils
Géraud, suivi de ceux des
personnalités présentent lors de
la cérémonie d’inauguration le 12
juillet 2025.

Dévoilement de la plaque
inauguratrive.
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La fin d’une belle 
aventure humaine

Il y a un peu plus de 40 ans les seules
animations qui se faisaient dans notre
village étaient le ball-trap (organisé par
les chasseurs) et la fête annuelle (bal).
C’est alors, qu’une bande de copains et
de copines décidèrent de créer une
association pour apporter un nouvel
élan dans les manifestations. Sous
l’impulsion de Patrick celle-ci vit le jour
le 11 Juin 1986, il fallait y trouver un
nom, c’est alors que celui des POILEYS
sortit du chapeau de Michel, c’est
comme cela que l’aventure de « L’ACL
LES POILEYS » commença.

Sans aucune trésorerie, en 1986 un concert
plein air sur le site du « HAUT DES
VIGNES », vit le jour avec le groupe
RICTUS de Luxeuil, un second l’année
d’après avec les groupes luxoviens TACH et
RICTUS et un groupe Belfortain PYTHON
357. Le site n’était pas ce qu’il est maintenant,
pour l’électricité il fallait tirer des câbles
depuis chez Mr BOUVROT Henry, avec des
raccords tous les 50 mètres à même le sol, les
scènes où se produisaient les groupes étaient
les chariots de foin de M. COTIN. Ils
n’étaient qu’une poignée, mais la soif de
réussir et l’esprit de camaraderie les faisaient
avancer, il se passait une certaine émulsion
autour de leur audace car même certains
anciens mettaient la main à la pâte. La
réussite des deux premières manifestations,
leurs donna raison d’y croire car l’association
grandi, jusqu’à compter plus de quarante
adhérents.

1ère assemblée générale de l’association

1er concert au Haute des Vignes

2ème concert au Haut des Vignes
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Ils ne manquaient pas d’imagination
pour toujours innover, kermesses avec
baptêmes de l’air en hélicoptère (1988),
en ULM (1989), baptêmes en
hélicoptères et défilé de side-car (1990),
exposition de vieilles motos (1991),
puis deux fêtes du terroir (1992-1993)
avec des courses sur route de 8 et 20
KMS.

Une section théâtre et danse vit le
jour avec quelques représentations
dans les villages des environs, de la
gym, des ateliers de peinture pour les
enfants le mercredi, organisation des
jeux inter villages, repas dansant, fête
artisanale avec défilés de majorettes,
défilés de mode pour enfants, arbre
de Noël, carnaval, organisation de
bus pour aller dans les parcs
d’attractions, les premières fêtes
hippiques, vide greniers, fête de la
musique, cuisse de bœuf.

Baptêmes de l’Air

Carnaval

Course à pied 

Spectacle des enfants

Kermesse

Jeux intervillage

Spectacle de majorettes
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Les bénéfices de ces différentes
manifestations ont servi à l’achat
de fleurs et différentes jardinières,
aux Noëls des enfants, l’achat des
arbres pour la plantation dans la
forêt communale avec les enfants
des écoles, aux décorations de
Noël du village, à la réhabilitation
du HAUT DES VIGNES,
l’aménagement de l’air de jeux
OLIVIER BOUVROT, mais
aussi faire des dons à différents
œuvres.

Les présidents et présidentes se
succédèrent, tous on eu à cœur de
vouloir faire bouger le village en
sachant se diversifier pour ne pas
entrer dans la routine, mais au fil
du temps les bénévoles se faisaient
de plus en plus rares et malgré le
courage de certains, puis la perte
d’une pièce maîtresse, qui a
précipité les choses.
C’est avec une certaine fierté et
beaucoup de nostalgie que les
derniers adhérents de la 1ère heure
ont bouclé la boucle, sans manquer
toutes les personnes qui les ont
suivi et aider durant toutes ces
années, c’est alors que maintenant
ils iront se « Poileys » sous un
OLIVIER.

Jeux intervillage

Kermesse

Cuisse de Bœuf

Fête hippique

Défilé de mode en side-car
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LE FRELON ASIATIQUE : UN ENVAHISSEUR SOUS 
SURVEILLANCE

CYCLE DE VIE

Les nouvelles reines qui ont survécu à l’hivernage réapparaissent en janvier février pour créer de nouvelles colonies.
La reine crée un nid de 5 à 20 cm de diamètre dit nid secondaire puis s’installe dans un nouveau nid principal plus
important en mai et juin qui pourra contenir jusqu’à plus de 10 000 insectes. De juillet à octobre la reine pond les
mâles. En octobre les nouvelles reines de l’année suivante sont fécondées puis en novembre elles vont rechercher un
nouvel abri en terre ou sous l’écorce d’arbres pour hiberner. Le nid principal voit leurs occupants mourir et les nids se
vident en fin de saison. Seuls quelques rares nids et reines vont survivre à l’hiver.

La reine à la faculté d’évaluer le nombre de ses ouvrières. En cas de destruction d’une partie d’entre elles, elle va se
remettre à pondre pour reconstituer ses effectifs.

Chaque nid produit 4 reines qui mathématiquement donneront naissance au cycle suivant à 16 reines etc...ce qui fait
que depuis 2004 il s’est répandu rapidement sur tout notre territoire. Chaque nid détruit est important pour contenir
l’invasion. Il n’a pas actuellement de prédateur.

FRELONS ASIATIQUES (vespa velutina)
CONTRE FRELONS EUROPEENS (vespa crabro)
Apparu en France en 2004, le frelon asiatique, Vespa
velutina, s’est répandu en deux décennies et a gagné
notre région. C’est un fléau pour notre écosystème
car il attaque les insectes pollinisateurs, notamment
les abeilles ainsi que les ruches. Il représente aussi
un danger pour l’homme.

REGIME ALIMENTAIRE
• Frelon asiatique : environ 3 cm corps noir un seul anneau
jaune et des pattes jaunes c’est un nuisible qui se nourrit de
nectar, de fruits et pour nourrir les larves, carnivores,
d’insectes dont les abeilles. Très attirés par les ruches ils se
mettent en embuscade en vol stationnaire caractéristique de ce
frelon. Malgré la vaillance des abeilles à le combattre, il
détruit la ruche. C’est une catastrophe pour nos apiculteurs.
• Frelon européen : environ 4 cm plutôt roux anneaux jaunes
est utile pour notre biotope. Il se nourrit d’insectes nuisibles
guêpes mouches etc...de sève et de fruits mûrs.

NIDIFICATION
Le frelon asiatique
niche haut dans un
arbre, à plus de 10
mètres, d’un
diamètre pouvant
mesurer jusqu’à 80
cm de diamètre. Il
est en forme de poire
avec ouverture sur le
côté mais aussi sous
des toitures,
buissons, ronciers.
Le frelon européen
s’installe dans des
cavités, des
murailles, des
greniers.

NUISANCES ET DANGEROSITE
Pour l’homme : la piqûre est douloureuse, pouvant
provoquer gonflement douleur attention aux
allergies pouvant provoquer un choc
anaphylactique, des réactions allergiques. Possédant
un dard de 6 mm il est à même de piquer au travers
des vêtements, contrairement au dard du frelon
européen qui mesure 5 mm.
Pour les abeilles : la prédation est massive, ce qui
provoque un affaiblissement des ruches.
Le frelon asiatique a une particularité, il pique mais
projette aussi son venin qui peut être aussi
douloureux que la piqûre. S’il se sent en danger il
émet des phéromones pour prévenir ses congénères
et c’est une attaque en règle de la colonie pour venir
à son secours. À moins de le tuer net, il vaut mieux
s’abstenir de l’attaquer. La gravité des piqûres
multiples amène à des conséquences très sérieuses
voir à des attaques mortelles.
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METHODES D’ATTAQUE ET DESTRUCTION

À ne pas faire : s’approcher du nid, tenter de le détruire soi-même.

À faire : alerter les autorités, ne pas intervenir seul, poser des pièges au printemps
et à l’automne, se renseigner auprès des pompiers et/ou faire appel à un professionnel agréé. Il
faut veiller à ce que l’intervenant agisse dans le respect de l’environnement pour éviter

l’utilisation de produits nocifs pouvant impacter l’environnement et particulièrement les oiseaux qui
risqueraient de consommer des insectes empoisonnés.

Rappel: si vous constatez un nid 
de frelon, veuillez contacter la 

mairie dès que possible. 

Nous avons mis en place une 

convention avec la société 

AGF qui interviendra, 

l’intervention sera prise en 

charge en totalité par la mairie.

Les pièges sont des pièges spécifiques sélectifs frelons
asiatiques et non la bouteille d’eau minérale transformée en
piège qui détruit aussi d’autres insectes utiles à la
biodiversité notamment les abeilles. Ce sont des pièges très
simples qui se vissent sur des bocaux types à couvercle de
confiture. Le liquide requis dans le piège est composé de 1/3
sirop de fruits rouge s1/3 bière brune 1/3 vin blanc (les
abeilles n’aiment pas le vin blanc). Le bocal, sera suspendu à
plat, avec à l’intérieur un petit caillou pour que le frelon ne se
noie pas tout de suite et appelle au secours ses congénères qui
viendront à leur tour dans le bocal pour le secourir et ne
pourront s’échapper. Le piège sera placé dans un arbre à
hauteur minimum :de 2 mètres (éviter de placer ceux-ci dans
les passages des humains ou d’animaux). Quand le bocal est
suffisamment rempli de frelons, surtout ne pas ouvrir le
bocal. Il faut enfermer le tout dans un petit sac poubelle ou
sac à chien et le placer 48 h au congélateur, temps nécessaire
à leur mort définitive.
Pièges à mettre en place au printemps jusqu’à juin puis
d’octobre à novembre.

PRECAUTIONS
EN RESUME :
• Signaler les nids
auprès de la mairie
• Installer des pièges
sélectifs
• Protéger les ruches
• Ne pas intervenir
seul
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ETAT CIVIL
Naissances

Nous avons eu le bonheur d'agrandir la famille 
de BOURGEOT Nicolas et GUYOT Pauline,
et aussi la joie de sa grande sœur Elena avec la 

venue de 
BOURGEOT Mathieu né le 25 juin 2025 à 22h24 
il pesait 3kilo440 pour 51cm.

Madenn OECHSEL GUIONNET, 
née le 02 août 2025 à Vesoul,
fille de Géraldine GUIONNET et 

de Michaël OECHSEL.

Yasemin JUSFORGUES YILDIZ,
Née le 07 janvier 2026 à Remiremont,
Fille de Lilou JUSFORGUES et de Adem
YILDIZ
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Romy TAOURI fille de 
Thomas TAOURI et de 
Charlotte PHILIPPE s’est 
déroulé au Ball-trap le 27 
juillet 2025. Baptême célébré 
par Jean-Marie PHILIPPE.

Baptême Républicain

Bienvenue à :
Sarah BSISS BODET née le 14 novembre 2025

Angelina BAADE née le 18 janvier 2026

Giulia BARTH née le 27 janvier 2026 à 
Epinal.
Fille d’Amélie et Thomas BARTH
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Rémi HERRMANN et Aurélie 
MATHEY se sont mariés
le 27 septembre 2025 à la mairie de 
Vy-lès-LURE. 
La soirée festive s'est déroulée 
dans la 
salle des fêtes de Dambenoît-lès-
Colombe.

Mercier Eloi et Alicia 
Daval secrétaire du village 
se sont mariés le 15 août 
2025 en présence de leurs 
enfants Gabin et Lio. Le 
repas s’est déroulé au Haut 
des Vignes.

Mariages
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Un papa c’est …

Un papa c’est beaucoup de choses….
Un papa c’est un phare qui guide nos premiers pas .

Qui nous montre les sommets à atteindre, 
et apaise nos peurs d’enfants.

Il résout bien des problèmes, c’est lui qui répare ce que nous brisons.
Quand nous sommes tristes il l'est aussi mais il sait rire de nos plaisanteries .

C’est une source inépuisable de sagesse ,un ami pour la vie.
C’est pourquoi nous l’admirons tant et l’aimons énormément.

Poème pour Papy qui a tiré sa révérence bien trop tôt !

Pierrot est né le 14 décembre 1942 à Dambenoit , village cher à son
cœur
Fils d ‘Edouard et Madeleine ,il est le dernier d’une fratrie de trois
enfants, Nicole et Jean ses frères et sœurs tous deux décédés

Pierrot ne quittera jamais le village, après son service militaire en
Algérie il rencontre Danielle et ensemble ils reprennent la ferme
familiale sans compter leurs heures de labeurs . C'était un
précurseur dans la profession, il fut un des premiers à planter du
mais, colza, une chaîne à fumier venait soulager le travail, la
fabrication de stabulations....L'hiver il déneigeait nos routes et le
village de CITERS à cette époque la neige était au rendez-vous.

De leur union le 06 octobre 1966 naîtront cinq enfants: Éric, Sylvie ,Catherine ,Blandine et
Agnès , 10 petits enfants et 2 arrières petits enfants viendront agrandir la famille avec lesquels il
pu profiter tous les dimanches d’un bon repas familial

Il perd brutalement Danielle le 21 janvier 2021, puis son frère un mois plus tard, ces décès le
laisse désemparé. Ses enfants , ses amis ont toujours été là pour l’aider et l'accompagner dans
ses moments si difficiles.

Très engagé dans la commune, il y fut maire puis adjoint pendant de longues années. Il fut un
moteur dans la transformation de la cure pour en faire la MAISON POUR TOUS que l'on
connait maintenant. Il a toujours su se rendre disponible pour aider, participer aux différentes
manifestations organisées dans le village.

Il débordait de vie, aimait être entouré de sa famille, amis devant un bon apéro ou un gueuleton
au ball-trap, faire les vendanges. Les patates avec ses amis étaient pour lui une source de joie, un
moment toujours très attendu .

Pierrot nous a quitté le 16 février 2025 ,il laisse un grand vide autour de lui.

Décès
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Tu es arrivé dans ce monde un beau jour en 1957. C’était le 3 juillet. Tu étais le
deuxième d’une fratrie de 8 frères et sœurs. Tu as grandi et passé une partie de
ta jeunesse à Serre-les-Moulières dans le Jura.
C’est dans ces environs que tu fis la rencontre d’amis précieux, avec lesquels
vous avez commencé de travailler dès votre plus jeune âge et apprécié sortir au
bal danser, une fois le travail terminé.

Lors d’un de ces bals, tu as rencontré Josette BOUVROT, notre maman et
vous êtes tombés amoureux l’un de l’autre. Vous vous êtes mariés, installés à
Étouvans puis à Saint-Germain. En 1988, je suis né, moi, Benjamin, votre
premier enfant. En 1991, vous avez déménagé à Dambenoît-lès-Colombe,
année de naissance de mon frère, Quentin, votre second enfant.

Tu as passé ta vie active à travailler Chez Peugeot, dans différents sites avant
de rejoindre celui de Vesoul en tant qu’ouvrier de maintenance. Le travail
était très important pour toi. Ce que tu appréciais le plus, c’était travailler à
l’extérieur, te sentir libre et vivant. Tu étais habile de tes mains, nous
adorions les moments passés avec toi, à bricoler, à réparer quelque chose ou à
aller dans le jardin. Tu savais aussi profité des moments avec ta famille et tes
amis, autour d’une partie de pêche, de pétanque ou de carte. Tu savais
t’investir pour les autres en étant Président des « Poileys » et en étant
conseiller municipal dans notre village et à Provenchère. Tu n’hésitais pas à
partager ton savoir faire et malgré quelque fois ton caractère bien trempé, cela
se terminait toujours autour d’une bonne petite collation.

Comme tu le disais si bien, “Il y a un temps pour travailler et un temps pour
s’amuser”.

Hommage à Bruno BEY
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En 2003, nous avons traversé une épreuve très douloureuse suite au décès de
Maman, que tu as accompagnée et soutenue dans la maladie. Malgré la
grande difficulté, tu as continué à avancer courageusement et tu nous as
élevés seul en nous inculquant les valeurs du respect, de la famille et du
travail. Entouré par ta famille et tes amis, leur soutien t’on aidé à traverser
ce triste évènement. Tu retournais souvent à Serre-les-moulières où tu
appréciais la vie à la ferme.

Tu retrouvas le sourire lors de ta rencontre avec Catherine et tes amis de
Provenchère qui avaient les mêmes passions que toi, toujours partant pour
aller pêcher très tôt le matin ou se retrouver au terrain de pétanque. Des
passions qui venaient à point nommé lorsque tu es parti à la retraite en 2015.

En 2023, nous avons vu tes larmes papa, des larmes de joie lorsque tu as
appris la naissance de tes petits-enfants, César et Céleste, enfants de
Camille et Quentin. Tu étais tellement heureux lorsque tu les voyais,
lorsque tu les emmenais en tracteur et jouais avec eux. Nous avons vu ton
grand cœur, celui qui parle avec les yeux : tu les aimais tant.

Nous avons tenté de résumer ici ton passage à travers ce court récit, mais
nous aurons besoin de plus de pages et de nos mémoires pour raconter
l’histoire de ta vie.

Tu t’es éteint, ce 31 décembre 2025, apaisé, après avoir lutté pendant
plusieurs années contre la maladie. Tu vas nous laisser un grand vide papa.

Ce petit texte ici dans l’info du village pour honorer ta mémoire.
Pour te dire au revoir.
Pour te dire merci.
Merci à toi Papa, merci à cet homme au grand cœur que tu étais.
Merci d’avoir partagé nos vies.

Repose en paix.
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C’est un mois d’avril où tout a commencé pour Yvette, née le 2 avril 1963 à
Mulhouse, d’un père du Pas-de-Calais et d’une mère Allemande, elle passa une
grande partie de son enfance auprès de sa famille maternelle en Forêt Noire, ce
qui lui à très probablement insufflé sa vocation, l’enseignement de la langue
allemande.

Après avoir passée un D.U.T. en commerce, elle a enseigné dans la formation
pour adultes pour la Chambre de Commerce et d’Industrie du Sud Alsace avant
de dispenser ses cours à l’école de commerce internationale de Mulhouse.

Tombée amoureuse de la Haute-Saône ainsi que de son futur mari, elle décida de
s’installer à Dambenoît lès Colombe où elle se maria le 16 avril 2005.

De l’école de commerce de Vesoul au Lycée Lumière de Luxeuil les Bains en
passant par de nombreux établissements scolaires, écoles primaires, collèges et
lycées de la région, elle a compensé son manque d’enfants par l’accompagnement
de dizaines d’élèves dans ce qu’elle avait de plus cher, l’enseignement de sa
langue natale.

Impliquée dans la vie de la commune en devenant conseillère municipale, elle fit
également membre du S.I.V.U. du ROMBAU à Citers.

C’est finalement également un mois d’avril, le 14 de cette année 2025, qu’elle nous
a quittée suite à plus de 2 ans de maladie chronique, un malaise dans la nuit
l’ayant emportée vers d’autres chemins.

L’équipe municipale 

adresse ses 

condoléances à toutes 

les familles du village qui 

ont perdu un être cher
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Succès Retentissant pour le Retour des Jeux 
D'La Reggae Guinguette !

Sous un soleil radieux et dans une ambiance des plus chaleureuses, l'événement très attendu des Jeux D'La
Reggae Guinguette a tenu toutes ses promesses ce week-end de septembre. Organisée par l'association
Natural Vibes et le B.A.M sound system, cette journée festive a attiré une foule nombreuse, prouvant
l'attachement du public à ce concept original.

Dès 14h, le site, qui offrait une vue imprenable sur la vallée, s'est transformé en un véritable terrain de jeux
géant. Les familles étaient particulièrement bien représentées, les enfants s'en donnant à cœur joie autour
des nombreux jeux en bois mis à disposition. L'affluence a été remarquable et l'atmosphère y était
conviviale.

L'après-midi a été bercée par les vibrations relaxantes de la reggae music, assurées par le B.A.M. Sound
System, rejoint par les crews Red Light et EDS sound.

À partir de 20h, place à la soirée dub tant attendu. Le public, déjà conquis, s'est lancé dans la danse. Le
B.A.M. Sound System et leurs acolytes on fait skanker la foule sur des sélections percutantes de classiques,
dub, stepper et digital, prolongeant la fête jusqu'à 2h du matin.

Cette troisième édition des Jeux D'La Reggae Guinguette confirme l'événement comme un rendez-vous
incontournable de la rentrée, alliant parfaitement le divertissement familial et la culture sound system.
Une réussite totale pour les organisateurs qui peuvent d'ores et déjà penser à l'édition de l'année prochaine.

Marche sur la commune

Le 25 mars, 38,marcheurs du club « Les marcheurs du BREUCHIN DE FROIDECONCHE » se sont
donnés rendez-vous pour 11Km 300 de marche, au gymnase de CITERS. Ils se sont dirigés vers le « HAUT
DES VIGNES » après avoir fait une halte à la ferme « La COLOMBE », cette visite a été appréciée. Une
pause bien méritée sur le plateau du haut des vignes avec quelques explications du vignoble d’antan par un
marcheur du pays. De là haut, une très belle vue a fait oublier la petite grimpette. Le soleil a accompagné
les marcheurs qui avaient le sourire. Certains ont très envie de revenir faire quelques pas au village et ses
alentours.

LES BREVES
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Octobre Rose

Cette année l’US FRANCHEVELLE a
décidé d’organiser son opération Octobre
Rose à Dambenoît-les-Colombe. Ainsi,
dimanche 12 octobre 2025, 186 marcheurs
ont profité de deux beaux parcours tracés
par deux bénévoles du village (Valérie
Seydel et Patrick Philippe).

D’autres bénévoles ont préparé et servi 121
repas !

Cette opération a permis en fin de
journée au trésorier de l’US, Jean
Armando de remettre un chèque de 1300
euros à la ligue contre le cancer de Haute-
Saône, présente pendant cette journée
avec un stand.

Il s’agit du record de dons pour cette
opération à l’association qui a bénéficié de
la gratuité de la salle grâce au geste
solidaire de la mairie. Rendez-vous
l’année prochaine dans une commune de
la com com du Triangle Vert pour faire
encore mieux !

Chasse aux Œufs !
Le samedi 19 avril 2025, l’association
« Les amis de l’école des 4 villages » a
organisé sa traditionnelle chasse aux
œufs destinées aux enfants de l’école
de Citers.
67 enfants sont partis à la recherche
d’œufs cachés par le lapin de Pâques
qui nous a fait l’honneur de sa présence
toute l’après-midi. Les enfants ont
ensuite pu se régaler avec de délicieux
chocolats avant de jouer ensemble. Ce
fut un très bon moment partagé.
L’association tient à remercier la
Mairie de Dambenoît-lès-Colombe
pour la mise à disposition à titre
gracieux le site du « Haut des
Vignes », et à monsieur le maire de sa
venue. Elle remercie également la
boulangerie « Le doux pain » de Citers
pour son don de chocolats.
Enfin, un énorme merci aux
participants ainsi qu’à leurs parents.
Nous vous donnons rendez-vous
l’année prochaine !
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Concert du samedi 13 septembre à 20h30 en l’Eglise de Dambenoit les Colombe

Les Boléros sont un groupe de l’école de musique de Pusey sous la direction de madame
Nadia Henry professeur de musique qui maîtrise 10 instruments différents et anime ce
groupe. Par ailleurs elle dirige aussi le groupe Eole composé d’un piano et 6 cuivres ainsi
que la chorale la Band à Nad composée de 30 choristes qui nous a ravi en fin d’année
dernière. Ce même groupe qui s’est produit à Faucogney devant 700 spectateurs.

Concert des Boléros

Le groupe d’artistes était composé de 21 musiciens
et chanteurs qui avaient amené la sonorisation et
leurs instruments de musique guitare basse, guitare
électrique saxo alto, saxo ténor, piano, accordéons,
batterie et bombarde certaines personnes jouant de
plusieurs instruments passaient de l’un à l’autre et
se relayaient pour chanter avec un entrain tel que
les spectateurs portés par l’enthousiasme se
prenaient à chanter eux aussi pour accompagner les
mélodies. Des succès de qualité nous ont baladés de
pays en pays et au travers du temps qui passe de
l’Irlande à l’Afrique, de l’Autriche au Mexique en
passant par le Portugal et bien sûr par nos belles
chansons françaises.
Toutes ces chansons interprétées avec brio ont été
chaudement applaudies par un public enthousiaste.
On ne peut que remercier les Boléros de nous avoir
gratifié de cette belle soirée et d’animer notre
village.

Petite déception pour ces artistes qui avaient fait
le déplacement avec les instruments et leurs
sonorisations et pour les encourager la présence
de spectateurs du village se composait au plus
d’une petite quinzaine d’habitants, présence
heureusement compensée par d’autres
spectateurs des communes environnantes qui
avaient fait le déplacement en nombre
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Pose de plaquette dans le bois

Trois matinées ont été réalisées pour la pose de plaquettes dans
le bois communal : 2 matinées avec 3 équipes et 1 matinée avec
une seule équipe. Les chasseurs sont venus aider les membres du
conseil municipal ainsi que le garde ONF. Ce travail en équipe a
permis une avancée rapide de la pose des nouveaux numéros de
parcelle. Il reste encore environ une matinée de travail pour
terminer la pose (environ une vingtaine de plaquettes).

Tracker GAEC COTIN

En Octobre 2024 sur la ferme du GAEC Cotin est
installé un ensemble de panneaux solaire de 70m2
monté sur un pylône tel un tournesol qui suit le soleil
toute la journée. Le Tracker comme son nom
l’indique « Tracke » le soleil en se positionnant de
façon optimum, de lui-même, afin de produire le
maximum d’électricité qui va être utilisé directement
pour les besoins de la ferme, principalement le robot
de traite qui fonctionne 24h/24h. D’une puissance
nominale de 15kW, le Tracker produit en instantané
plus qu’il est nécessaire (en bonnes conditions
d’ensoleillement et suivant les besoins instantanés)
c’est pourquoi le surplus est injecté dans la réseau
mais n’est pas vendu, il est virtuellement stocké et
utilisé lors des périodes où la production est moindre,
ce qui permet de dire que nous consommons 100% de
la production.
Les avantages de ce système, en plus de produire une
énergie propre et renouvelable, sont d’avoir un
rendement au m2 de panneaux solaire bien plus
important que sur un toit du fait de son orientabilité
et du fait qu’il capte les rayons solaire réfléchi par le
sol avec ces panneaux double face, et qui n’est pas
négligeable, offre un ombrage aux animaux lors des
périodes de canicule.
Sur 1 an de fonctionnement nous arrivons a une
couverture de 70% de notre consommation.
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Le tournoi de foot salle amateur a eu lieu
cette année le samedi 28 juin 2025 au
gymnase de Citers.
Notre village a été représenté par deux
équipes qui ont fini 2ème et 3ème. Le tournoi
a été gagné par une équipe de Saulx. Nous
vous donnons rendez-vous l’année
prochaine pour une nouvelle édition.

Tournoi de Foot

Remise des prix

Ensemble des équipes

Equipe de Dambenoît-lès-Colombe

Attention ça va démarrer !

La commune a investi dans un beffroi en chêne massif
pour fixer la cloche de l’église qui n’est plus
opérationnelle depuis de nombreuses années (11
novembre 1918).

Et oui, "Marie" a été abîmée lors de la sonnerie de
l'Armistice de la première guerre mondiale et n'est,
donc, plus, en service, à ce jour.
Sonnée avec trop de véhémence (donc trop haute et
trop forte), une fêlure de plus de 5 cm arpente
verticalement le bas de sa belle robe de bronze qui
fêtera ses 200 ans, en 2028.

Vous pouvez admirer celle-ci à l’entrée de notre église.

Mise en valeur de « Marie »
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Le vendredi 31 octobre à partir de 16h00,
de nombreux enfants, parents et grands-
parents sont venus faire le tour de notre
village à la recherche de bonbons. Merci
aux habitants pour leur accueil et leur
générosité.
Merci pour cette belle initiative.

Plantation avec l’école

Le vendredi 12 décembre 2025, 3 classes du Pôle
Educatif de Citers sont venues faire la plantation dans
les bois de Colombe. Une partie de l’équipe municipale
était présente avec l’agent ONF. En cette journée
fraîche, un chocolat chaud leur a été servi.

Halloween dans le village
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Repas des anciens

Dimanche 11 janvier 2026 a eu lieu le repas des anciens. 43
personnes étaient présents à la salle fêtes.
La conception du repas a été réalisée par le Saloir de Vallée
de Froideconche.
Monsieur le Maire a présenté ses vœux lors de cette
manifestation, ainsi qu’un bref bilan des évènements écoulés
lors de l’année 2025.

Une équipe de bénévoles bien investie

Nos anciens attentif au discours de Monsieur le Maire
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Sécurisation du village

Pour la sécurité des piétons, il a été décidé de faire un chemin piéton, de l’arrêt
de bus jusqu’à la Mairie.

Ces travaux ne sont pas terminés car nous attendons l’entreprise qui va faire le
marquage au sol, avant d’implanter des balises plastiques.

Deux passages piétions sont prévus, ainsi que les marques au sol devant les
arrêts de bus à Dambenoît et Colombe.

Ceci est une première étape dans la sécurisation de notre village.

Des travaux de canalisations d’eaux pluviales ont été réalisés Rue de 
Navrau.
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Remise des Médailles

Départs et arrivées de nouveaux agents sur la 
commune

La municipalité va prochainement remettre des Médailles
d’Honneur Régionale, Départementale et Communale (MHRDC)
ARGENT à David PHILIPPE et à Ludovic COTIN.

Ils sont les 2 depuis plus du vingtaine d’année au service de la
collectivité.
David en tant qu’Agent Technique et Ludovic en tant que
membre du conseil.

Béatrice CERRA 
notre agent 
d’entretien 
quittera  ses 
fonctions le 28 
février 2026. Elle 
sera remplacée par 
Pauline  AUBRY

Alicia DAVAL 
secrétaire de la 
Mairie quittera ses 
fonctions le 01 mai 
2026. Elle sera 
remplacée par 
Colette SAUREL
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Un poème écrit par un auteur inconnu, qui disait :
« Dans un monde où le temps s’enfuit à toute
allure
Dans un monde où l’argent impose sa culture
Dans un monde où parfois l’indifférence isole
Des anges existent encore, ce sont les
bénévoles. »

Ces quelques mots pour remercier tous ceux et
celles qui s’engagent dans notre commune, ceux
qui pratiquent l’entraide entre voisins, qui ont
assuré les décorations pour les fêtes de Noël, pour
le fleurissement de notre village, le bourg et le
hameau.

Merci à tous ceux qui s’investissent
bénévolement pour Dambenoît-lès-Colombe.
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